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PROMOUVOIR LôEMPLOI DES JEUNES  
POUR GARANTIR  LA PAIX SOCIALE 

  

L  
a question de lôemploi des jeunes est un probl¯me 
crucial auquel tous les pays cherchent à apporter des 
solutions crédibles et durables, sans véritablement y 

parvenir dans nombre de cas. II nôexiste donc pas de  recette 
miracle en ce domaine, mais lôobjectif pour chaque Gouverne-
ment est bien sûr de concilier le développement économique 
avec la cohésion sociale.  
 

En C¹te dôIvoire, lô®quilibre tant recherch® entre d®veloppement ®conomique et coh®sion socia-
le fera recette pendant pr¯s de deux d®cennies. Au lendemain de lôind®pendance, jusquô¨ la fin 
des ann®es 70, la croissance ®conomique exceptionnelle quôil ®tait convenu dôappeler le  
« miracle ivoirien » pouvait en effet offrir un emploi standard  au plus grand nombre, y compris 
aux étrangers venus des pays limitrophes. 
 

Malheureusement, dès le début des années 80, la récession économique consécutive à la chute 
du prix des matières premières, ajoutée à un accroissement mal maitrisé de la population, va 
entrainer une p®nurie de lôemploi, ¨ laquelle notre jeunesse continue, plus que jamais, de payer 
le plus lourd tribut . 
 

La raret® de lôemploi pour les jeunes nôest certes pas la premi¯re source de la d®sint®gration 
graduelle du tissu social dans notre pays, mais elle a contribué dans une large proportion à la 
« déviance sociale » observée chez  un grand nombre  de nos jeunes concitoyens. La forte im-
plication des jeunes sans emploi dans la crise ivoirienne est , à cet égard, un exemple des  plus 
d®monstratifs. En effet, parmi les acteurs ayant tenu les tout premiers r¹les dans lô®clatement et 
le d®veloppement de cette crise, ce sont les jeunes d®sîuvr®s qui constituent le plus gros 
contingent. Raison pour laquelle, dans lôensemble, les ex-combattants continuent dôexiger une 
insertion socio-économique, en contre partie de leur désarmement et  démobilisation.  
 

Et si dans sa quête de paix absolue, le Gouvernement devait envisager des mesures vigoureu-
ses pour satisfaire ces revendications somme toute l®gitimes, il y a lieu de sôinterroger sur lôim-
pact social réel de ces mesures sur le long terme. En nous contentant de garantir un emploi 
même permanent à chaque jeune ex-combattant, ne courrons-nous pas le risque de favoriser la 
résurgence de crises encore plus graves, organisées sous prétexte de lutte pour une vie meil-
leure?  
 

Cette interrogation demeure une question centrale qui doit interpeller chacun dôentre nous, 
®veiller notre conscience collective sur lôurgente n®cessit® de sôattaquer au probl¯me de lôem-
ploi des jeunes, dans une démarche globale et méthodique. Car il serait illusoire de penser que 
sur cet épineux problème, des mesures sectorielles prises, sporadiquement, au gré des rap-
ports de force, suffiraient pour éloigner durablement notre jeunesse des tentations corruptives 
qui minent  les valeurs  et  principes fondateurs de la stabilité sociale.   
 

En définitive, il apparait impérieux, pour nous Décideurs politiques, de sortir de la gestion empi-
rique du probl¯me dôemploi des jeunes pour revenir aux finalit®s, en pla­ant cette question au 
cîur dôune activit® permanente, sous-tendue par un engagement moral, citoyen. Côest ¨ ce prix 
que nous parviendrons ¨ limiter, voire enrayer le risque dôune d®socialisation massive, suscep-
tible dôengendrer une crise plus profonde, ¨ moyen ou long terme. Ce point de vue est dôautant 
plus fondamental quôil  repose sur un principe th®orique simple: crise de lôemploi signifie crise 
du lien social, et donc crise du sens, un terreau fertile ¨ la culture du refus de lôordre ®tabli.  
 

Pour redonner un sens nouveau à la vie des jeunes, nous avons le devoir de leur offrir  plus de 
possibilit®s, mais surtout des outils dôencadrement suffisants, pour leur permettre ainsi de pren-
dre la part pr®pond®rante qui leur revient dans lô®dification dôune Nation plus paisible. A cette 
fin, il incombe aux Pouvoirs publics, en association avec les Entreprises privées, mais aussi 
avec les Organisations syndicales, de prendre de bonnes initiatives pour faire émerger des em-
plois utiles à la société, des emplois qui correspondent aux aptitudes professionnelles de ces 
jeunes eux-mêmes. Et le secteur agricole, auquel  nous  avons accordé un intérêt tout particulier 
dans  le présent numéro de « Reconstruire è repr®sente une des pistes qui m®ritent dô°tre explo-
rées. 
 

Mais il faut aller plus loin, et faire en sorte que les initiatives prises dans ce sens soient assor-
ties de r¯gles du jeu entre les diff®rentes parties prenantes pour baliser le parcours dôinsertion 
ou de réinsertion des jeunes, à travers des Droits et Devoirs qui fassent obligation à tous.  
 

Côest l¨ que se situe lôobjet du Nouveau Contrat D®mocratique ¨ reconstruire pour une n®cessai-
re résorption de la précarité chez les jeunes. La Paix et la Cohésion Sociale en dépendent forte-
ment.                            

                                                                   Fatoumata HAMZA-BAMBA 

 

 

06 Mars 2009: Installation du premier Comité 

Consultatif Régional (CCR) dans la Région des 
18 Montagnes (Man). 
 

20 Mars 2009: Installation du CCR de la Ré-

gion des Lagunes (Abidjan). 
 

16 Avril 2009: Installation du CCR de la Ré-

gion du Haut-Sassandra (Daloa). 
 

18 Juin 2009: Installation du  CCR de la Ré-

gion de lôAgn®by (Agboville). 
 

25 Juin 2009: Installation des CCR des Ré-

gions du Moyen-Como® (Abengourou), et du NôZi
-Comoé ( Dimbokro)  
 

26 Juin 2009: Installation du CCR du Zanzan 

(Bondoukou) 
 

6 Juillet 2009: Installation du CCR de la Val-

lée du Bandama ( Bouaké).  
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E 
n visite d'Etat à Odienné, le Prési-
dent de la République, son Excellen-
ce Monsieur Laurent GBAGBO, avait 

lanc® un appel vibrant aux jeunes, afin quôils 
s'int®ressent aux m®tiers de lôagriculture. Il 
avait même déploré que les forêts, les sava-
nes et les bas-fonds de la C¹te dôivoire ne 
soient pas pris dôassaut par les jeunes. Ces 
déclarations du Président de la République 
tombent ¨ pic pour renforcer lôoption d®j¨ 
prise par le Ministère de la reconstruction et 
de la Réinsertion pour la réinsertion des per-
sonnes déplacées internes retournées volon-
taires. Parmi les programmes dôactivit®s mis 
en place pour soulager  ces personnes, lôagri-
culture occupe une place de choix. 
 

Lôagriculture est d®finie comme lôensemble des 
activit®s permettant ¨ lôhomme de tirer de la 
terre et des animaux les substances nécessai-
res à son alimentation. Elle comprend la culture 
de la terre, lô®levage et la foresterie.  
 

En C¹te dôIvoire, le climat et la grande fertilit® du 
sol offrent dô®normes possibilit®s pour une prati-
que agricole satisfaisante sur la quasi-totalité du 
territoire national. A cela sôajoute le taux suffi-
samment  élevé de la population jeune. Selon les 
résultats du recensement  général de cette popu-
lation en 1998,  43.5% des jeunes ivoiriens ont 
moins de 15 ans et 36.4% entre 15 et 34 ans. 
 

Ce qui constitue pour le pays un formidable atout 
pour intensifier lôactivit® agricole. Malheureuse-
ment, une forte majorité parmi les quatre millions 
de jeunes  en qu°te dôune activit® salari®e, tend 
¨ sôorienter vers des secteurs qui , contrairement 
au secteur agricole, nôoffrent que peu dôopportu-
nit®s en mati¯re dôemploi. 
 

En abordant ce sujet dans ce num®ro, il sôagit 
donc pour le  Ministère de la reconstruction et de 
la R®insertion de mettre en ®vidence lô®tendue 
des possibilités qui existent pour la réinsertion 
des jeunes par lôagriculture. Mais il convient sur-
tout de souligner lôint®r°t pour notre pays, ¨ tra-
vers une telle option , de réduire le chômage et 
de lutter contre la pauvreté, tout en assurant la 
sécurité alimentaire par une production nationale 
suffisante. 
 

Les défis à relever dans cette entreprise sont 
nombreux. Ils sont ¨ la fois dôordre structurel et 
socioculturel, tel quôon peut le constater, ¨ la fin 
de cet  article, à travers les recommandations 
formulées par le Ministère de la Reconstruction 
et de la Réinsertion pour faciliter le retour des 
jeunes vers les m®tiers de lôagriculture. 
 

Les m®tiers de lôagriculture repr®sentent en effet 
un ®norme gisement dôemplois, comme lôattes-
tent certains programmes mis en place dans les 
années 90, notamment: 
     - le programme sp®cial de r®insertion des 
jeunes ruraux (PSIFR) réalisé entre 1994 et 
1998, qui avait produit 1145 emplois pour 19 
promoteurs installés; 
     - les fonds dôinstallation et dôappui aux initiati-

ves des jeunes agriculteurs( FIAJA), avec 10505 
emplois pour 753 promoteurs employés.  
 

Il est donc évident que la terre peut nourrir ceux 
qui la travaillent , tout en leur procurant des reve-
nus substantiels. Et tous les jeunes qui embras-
seront les m®tiers de lôagriculture verront ind®-
niablement leur conditions de vie sôam®liorer. A 
cet ®gard, nous avons en C¹te  dôIvoire des 
exemples de planteurs nôayant rien ¨ envier ¨ 
des cadres de lôadministration. 
 

Par ailleurs, la C¹te dôIvoire peut, en terme de 
sécurité alimentaire, tirer des programmes de 
réinsertion des jeunes des avantages considéra-
bles. Dôautant plus quôelle pourra ainsi satisfaire 
une bonne partie de ses besoins alimentaires, 
souvent combl®s par lôimportation. Il faut noter 
quôen 2008, la C¹te dôIvoire a importé 2 mil-
lions de tonnes de  produits agricoles dôune 
valeur totale de 700 milliards de francs CFA et 
63% de ses besoins en viande , dôune valeur de 
88 milliards de francs CFA. 
 

Certes, lôincitation des jeunes au travail agricole 
rev°t dô®normes avantages, mais elle ne peut se 
réaliser de manière satisfaisante sans préalable-
ment lever un certains nombre dôobstacles. 
 

Dôabord, il est n®cessaire de renforcer, en 
amont, les capacités des structures de forma-
tion aux m®tiers de lôagriculture qui, aujourdôhui, 
nôaccueillent quôenviron 5% des candidats. 
 

En aval, lôEtat doit , ¨ travers un financement 
accru de lôauto-emploi, faire la promotion dôune 
nouvelle classe dôagriculteurs dipl¹m®s  moder-
nes , afin de favoriser lô®mulation. Car ¨ ce jour, 
il nôexiste pas dôagriculteurs de cette trempe 
capables de servir de modèle à la jeunesse. 
 
 

Enfin, il importe de songer à la réorganisation 
des circuits de commercialisation des produits, 
afin de mettre fin aux nuisances des cartels infor-
mels qui verrouillent gravement le bon fonction-
nement du marché. Mais il faut, avant toute cho-
se, reformer la mentalité des jeunes ivoiriens 
trop souvent tournés vers la bureaucratie pour 
des fonctions salari®es, au d®triment de lôentre-

preneuriat. 
 

Dans cette optique, le Ministère de la Reconstruc-
tion et de la Réinsertion , en quête permanente 
dôopportunit®s de r®insertion, soutiendra toutes 
les initiatives gouvernementales ou privées, ayant 
pour but de promouvoir les m®tiers de lôagriculture 
aupr¯s des jeunes. Côest pourquoi, pour redyna-
miser le secteur de lôagriculture et en faire une 
source intarissable dôemplois  durables, il pr®coni-
se la prise de mesures urgentes auprès des pou-
voirs publics aux fins de: 
 

   -  construire de nouvelles Ecoles R®gionales 
Agricoles (ERA); 
 

   - installer professionnellement des jeunes for-
més dans ces structures; 
 

   - mettre en îuvre des programmes de retour 
des jeunes à la terre; 
 

   - mettre ¨ la disposition des jeunes des terres 
exploitables , conformément à la loi sur le foncier 
rural; 
 

   - r®habiliter les voies dôacc¯s aux zones de forte 
production; 
 

   - faciliter aux nouveaux producteurs lôacc¯s au 
marché; 
 

   - promouvoir lôesprit d óentreprise dans le domai-
ne agricole au détriment des fonctions salariées. 

 

Convaincu de lôimportance de lôagriculture en 
terme de cr®ation dôemplois, le Minist¯re de la 
Reconstruction et de la R®insertion a dôailleurs 
déjà inscrit au nombre des opportunités pour les 
jeunes et les femmes des projets agricoles quôil 
entend mettre en îuvre tr¯s prochainement dans 
lôOuest montagneux. 
 

En définitive, il faut retenir que le redécollage de 
la C¹te dôivoire passera ind®niablement par lôagri-
culture, un métier qui doit être pratiqué par amour 
et par conviction. La sécurité alimentaire subsé-
quente, est le gage de tout développement. 
 

                                       Mamadou FOFANA  

LôAGRICULTURE, UNE REELLE OPPORTUNITE  POUR LA  REINSERTION  DES  JEUNES 



   
 

LôANARREC POUR « RECONSTRUIRE  

AU PLUS PRES DES POPULATIONS » 

 

A  
 lôheure o½ lôon sôachemine inexora-
blement vers les élections pour une 
fin de transition politique apaisée, le 

moment  semble venu pour le Ministère de la 
Reconstruction et de la Réinsertion de 
consolider les bases de la reconstruction 
post-crise.   Lôun des organes  sous tutelle  
chargés de cette tâche vient de célébrer offi-
ciellement le démarrage de ses activités. Afin 
de mieux partager  ses espoirs et ses crain-
tes, « Reconstruire » ouvre une lucarne, avec 
un entretien accordé par M. Diabaté Ibrahi-
ma, Directeur de cette structure.  Entretien.     
 
 

RECONSTRUIRE (REC.) : Monsieur le 

Directeur, vous avez ®t® port® ¨ la t°te de 
lôANARREC, voil¨ cinq mois; pouvez-vous 
en quelques mots nous présenter la structu-
re que vous dirigez? 

 

DIABATE Ibrahima (D.I.): Je vous remer-

cie de lôopportunit® que vous me donnez de 
môadresser ¨ vos lecteurs. En effet cela fait cinq 
mois que je suis ¨ la t°te de lôANARREC, et je 
tiens à en remercier Madame le Ministre de la 
Reconstruction et de la Réinsertion, ainsi que le 
Président de la République pour la confiance 
quôils placent en moi, en me  nommant ¨ ce 
poste. 
 

LôANARREC a ®t® cr®®e par le d®cret nÁ 2008-
93 du 28 f®vrier 2008. Elle est charg®e dôassurer 
pour le compte de lôEtat, la ma´trise dôouvrage 
déléguée de tous projets et programmes en 
matière de reconstruction et de réinsertion. Ceci 
veut dire en clair que le r¹le de lôANARREC 
consiste principalement à coordonner la mise en 
îuvre de la Politique Nationale de Reconstruc-
tion et de R®insertion  et dôen assurer le suivi.     
 
 

REC: Et comment entendez-vous réaliser 
concrètement cette lourde mission ?  

 

 
D.I: Cette question me parait fondamentale, 

dans la mesure o½ elle donne lôoccasion de 
clarifier un certain nombre de choses par rapport 
¨ la compr®hension que lôon a en g®n®ral de 
lôactivit® de reconstruction et de r®insertion. Il est 
souvent reproché au Ministère de la Reconstruc-
tion et de la R®insertion et ¨ lôensemble de ses 
structures d®centralis®es dô°tre peu visibles sur 
le terrain de lôaction. Mais ce quôil faut retenir, 
côest quôen C¹te dôIvoire, le domaine de la re-
construction est un domaine nouveau qui re-
quiert une organisation, mais surtout une démar-
che à inscrire dans tout un processus. Lequel 
processus passe dôabord par une premi¯re pha-
se dô®tude approfondie sur le terrain. Côest ce 
que nous avons fait et qui nous a permis, dans 
une deuxi¯me phase, dô®laborer le Plan National 
de Reconstruction et de Réinsertion (PNRR).  
Le PNRR est un document stratégique qui a 
pour objet dôorienter les actions du gouverne-
ment en matière de reconstruction et de réinser-
tion. La troisième phase ou phase pratique de 
mise en îuvre du PNRR, qui va commencer,  
bientôt, est celle qui engage directement la res-
ponsabilit® de lôANARREC. Cependant, avec la 
Direction Générale de la Reconstruction et de la 
Réinsertion et les autres structures du Ministère, 
nous avons déjà engagé des actions concrètes 
de réinsertion sur lesquelles nous devons main-
tenant communiquer suffisamment pour nous 
rendre plus visibles. Concernant la mise en îu-
vre du PNRR, il est prévu des étapes indispen-
sables pour le rendre opérationnel, étapes dont 
lôANARREC sera partie prenante ¨ part enti¯re. . 
 
 

REC: Dans lôaccomplissement de votre mis-
sion, comment vos activit®s sôarticulent-elles 
avec celles de vos partenaires techniques 
que sont les autres Ministères qui vous ac-
compagnent ?     
 

D.I: La mission de lôANARREC, 
comme je viens de le dire plus 
haut, nous confère la maîtrise 
dôouvrage d®l®gu®e pour le 
compte de lôEtat, côest-à-dire 
que nous agissons en son nom. 
A ce titre, nous assurons la 
coordination des actions de 
reconstruction et de réinsertion, 
veillons à la cohérence avec le 
PNRR et la synergie de toutes 
les actions qui y sont  ratta-
chées. 
 
 
 
 
 

 

REC: Votre présence dans les 19 Régions que 

compte la C¹te dôIvoire est ,semble-t-il, un ga-
ge de succès pour la reconstruction de la Côte 
dôIvoire ; comment expliquez-vous  cela ?               
 

D.I: Notre présence dans toutes les régions ne 

peut quô°tre gage de succ¯s, parce que les be-
soins en reconstruction et en réinsertion ont pris 
une dimension nationale. Les effets de la crise 
sont directs, notamment dans les zones CNO où il 
y a eu les affrontements, et indirects pour les au-
tres zones du fait du mouvement des populations 
quôelle a provoqu®. Les infrastructures sont d®trui-
tes dans la première zone et rendue inadaptées 
dans les autres. Etre présent partout sur le territoi-
re national est donc la marque de notre détermina-
tion  à ne rien négliger, parce que nous voulons 
reconstruire notre pays pour tous, mais surtout 
avec tous. 
 
 

REC: Techniquement parlant, comment 

lôNARREC collabore-t-elle avec les autres 
structures du Ministère et plus particulière-
ment avec la Direction Générale de la  Recons-
truction et de la  Réinsertion chargée de 
concevoir et dô®laborer les programmes et 
projets de reconstruction et de réinsertion? 
 

D.I: Comme vous lôavez si bien dit, la DGRR 
con­oit les programmes et projets, et lôANARREC 
en assure la mise en îuvre. Il faut rappeler que 
ce sont les Antennes de lôANARREC qui assurent 
les Secrétariats Techniques des Comités Consul-
tatifs Régionaux (CCR) créés pour recueillir les 
besoins des populations sur le terrain. Et côest sur 
la base de ces besoins que la DGRR conçoit les 
Programmes et Projets. Disons donc que lôANAR-
REC, tout en collaborant étroitement avec les 
autres structures du Ministère, entretient des rela-
tions dôune tr¯s grande compl®mentarit® techni-
que avec la DGRR.    
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M. DIABATE Ibrahima,  
Directeur de lõANARREC 

    Suite à la page 5 

 

M. DIABATE Ibrahima  au cours de la c®r®monie dõinstallation du 
Conseil de Gestion de lõANARREC. 


